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Cette procédure présente le dispositif relatif à la détection et à la gestion des conflits d’intérêts au sein 

de Younited et ses Succursales (Articles 313-18 à 313-23 du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financier et Guide pratique de l’Agence Française Anticorruption). 

 

 

Un intérêt s’entend comme un avantage de quelque nature que ce soit, matériel ou immatériel, 

professionnel, commercial, financier ou personnel. 

Le conflit d’intérêts se manifeste lors d’une interférence entre une fonction exercée au sein d’une 

organisation et un intérêt personnel, de sorte que cette interférence influe ou paraisse influer l’exercice 

impartial et objectif de la fonction. Le risque est de faire prévaloir les intérêts personnels sur ceux de 

l’organisation ou de la société civile et peut mener à des faits de corruption, trafic d’influence, délits 

d’initié, et exposer l’organisation à des risques financiers, réputationnels ou de sanctions. 

Les intérêts des Parties Prenantes signifient les intérêts de toutes catégories de personnes ayant un 

lien avec Younited notamment les clients, prestataires, partenaires, succursales. 

 

 

La présente procédure est validée par le Responsable Conformité et Contrôle Interne (« RCCI ») et 

entre en vigueur à la date de sa publication. Son contenu doit être revu périodiquement et toute 

modification doit être apportée de manière appropriée, notamment en cas de changement significatif de 

la réglementation ou des exigences internes. Les modifications doivent être approuvées par le RCCI.  

Une fois approuvée, la dernière version de la procédure est publiée et mise à disposition de tous les 

Collaborateurs.  

 

 

La présente procédure s’applique à tous les Collaborateurs de Younited, Succursales incluses, à titre 

obligatoire.  

Chaque Collaborateur doit détecter les conflits d’intérêts auxquels il est exposé ou pourrait être 

exposé, en s’interrogeant sur ses liens d’intérêts avec les parties prenantes internes et externes 

conformément à la présente procédure qui s’inscrit dans un dispositif global. Pour cela, il convient de : 

- Connaître le Code de conduite (signé par tous les Collaborateurs) et en respecter les règles ; 

- Respecter la Politique Cadeaux et Invitations applicable ; 

- Respecter les règles relatives au cumul d’activités (cf. 2.1 - Identification et déclaration des conflits 

d’intérêts 

Par Collaborateur, il est entendu toute personne ayant signé un contrat de travail (CDI, CDD, Intérim, 

Alternance) ou un contrat de prestation avec Younited liant ainsi les deux parties dans l’exécution de 

tâches/missions définies pour Younited.  

Les Succursales de Younited à l’étranger devront appliquer cette procédure en l’adaptant si nécessaire 

aux lois et règlementations en vigueur localement. Dans le cas où il existe des différences significatives 

entre les règles et réglementations en vigueur localement, la procédure adopte la norme la plus stricte, 

tout en reconnaissant la primauté du droit local.  
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Enfin, les Dirigeants, les membres du Comité Exécutif (ComEx) et les administrateurs de Younited 

doivent éviter toute situation pouvant entrainer un conflit entre leurs intérêts et ceux de Younited, et 

déclarer ces situations le cas échéant.  

 

 

 

L’identification d’un conflit d’intérêts peut être réalisée : 

- Lorsque le conflit n’a pas encore eu lieu : c’est un conflit potentiel. 

- Lorsque le conflit existe et n’a donc pas été évité : c’est un conflit avéré.   

Chaque Collaborateur est en mesure d’identifier un conflit d’intérêts potentiel ou avéré, à l’égard d’une 

Partie Prenante et de remonter l’information selon les modalités prévues ci-dessous.  

  

En se questionnant sur l’existence d’un intérêt personnel avec les Parties Prenantes. Le conflit d’intérêt 

peut ainsi porter sur des intérêts de nature professionnelle, financière, personnelle ou encore entre deux 

Parties Prenantes: 

- Intérêts de nature professionnelle : Il s’agit d’une situation dans laquelle un Collaborateur exerce 

ou souhaite exercer une activité externe, en complément de son activité au sein de Younited, 

pouvant entrainer un conflit d’intérêts (cumul des fonctions). Les proches du Collaborateur sont 

également concernés : 

o Un proche qui exerce une fonction en concurrence avec les activités Younited alors que le 

collaborateur a connaissance d’informations concernant l’activité, les processus ou tout autre 

élément relevant du secret professionnel et dont la révélation pourrait porter atteinte aux intérêts 

de Younited ; 

o Proche qui exerce une activité au sein d’une potentielle acquisition/fusion. 

 

- Intérêts de nature financière : Cela correspond à l’existence d’une structure dans laquelle le 

Collaborateur dispose d’un intérêt financier pouvant entrer en conflit avec les intérêts de 

Younited ou des clients,  

o Participation au capital social d’un potentiel client/prestataire/partenaire ; 

o Participation au capital social d’une potentielle acquisition/fusion. 

 

Intérêts de nature personnelle : Cela recouvre les autres situations dans lesquelles des motivations 

personnelles, hors financières ou professionnelles, pourraient rentrer en conflit avec les intérêts de 

Younited ou d’une de ses Parties Prenantes (comme un engagement associatif)  

 

- Conflit d’intérêt entre deux clients : dans le cadre des services d’investissement, des conflits 

d’intérêts peuvent avoir lieu entre deux clients investisseurs, entraînant un risque de désavantage de 

l’une des parties ou de différence de traitement entre les clients qui n’est pas objective et normale. Dans 

ces cas, l’information des clients est obligatoire (voir 2.2. Gestion du conflit d’intérêts)   
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Quelle que soit la nature du conflit d’intérêts, le Collaborateur doit déclarer ces situations. Le 

Collaborateur le signale sans délai à son référent hiérarchique ainsi qu’à son référent Conformité. 

L’absence de déclaration d’une situation de conflit d’intérêts peut mener à une sanction disciplinaire au 

titre du non-respect du Code de conduite et du Règlement intérieur.  

 

 

 

Les informations remontées à la Conformité Centrale ou locale feront l’objet d’une analyse afin d’évaluer 

les causes et conséquences de la situation de conflit d’intérêts et de mettre en œuvre un plan d’action 

approprié. La Conformité met en place un registre des conflits d’intérêts permettant de recenser toutes 

les informations relatives aux conflits d’intérêts potentiels et avérés et d’établir un plan d’action adapté. 

La documentation relative aux conflits d’intérêts (déclarations et registre) est archivée par la Conformité 

pendant une durée de 5 ans à compter de la date d’analyse. 

 

 

Younited met en place un dispositif de prévention des conflits d’intérêts pouvant porter atteinte aux 

intérêts des Parties Prenantes et/ou de Younited.  

 

 

Il est disponible pour l’ensemble des Collaborateurs et mis à jour périodiquement, afin de définir les 

règles à suivre en matière de conflits d’intérêts. Il comprend : 

- Code de Conduite et Règlement intérieur : remis dès l’arrivée d’un nouveau collaborateur. Ce 

dernier devra obligatoirement en prendre connaissance et les signer. 

- Politique cadeaux précisant les règles à suivre afin d’éviter les situations de conflit d’intérêts.  

- Politique de rémunération encadrant les rémunérations des collaborateurs concernés ; 

- Modes opératoires afin d’établir les modalités de réalisation de certaines opérations et leurs 

modalités de gouvernance (passage des ordres, gouvernance des produits d’investissement…). 

 

- Avoir la charge de pourvoir un poste de travail et recruter un candidat avec lequel on a un lien familial  

- Choisir un prestataire commercial sur base de ses relations personnelles étroites ou liens familiaux 

avec les dirigeants/vendeurs du prestataire concerné ; 

- Accepter des cadeaux, invitations, voyages de la part d’intermédiaires/partenaires commerciaux 

pouvant induire le choix final de l’intermédiaire/prestataire ; 

- Inciter un client à souscrire à de nouveaux produits en vue d’augmenter la part variable de 

rémunération ; 

- Détenir des parts au capital social d’une future acquisition ou fusion de Younited ; 

- Détenir une information confidentielle ou privilégiée sur un client ou partenaire de Younited et l’utiliser 

pour ses propres intérêts. 
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Réalisée sur base d’une méthodologie d’évaluation des risques précise, la cartographie identifie toutes 

les situations de conflits potentiels/avérés liées aux activités de Younited, et définit les mesures 

préventives mises en œuvre. Elle est réalisée par la Conformité Centrale avec le support des 

responsables de conformité locale et les managers opérationnels, et mise à jour régulièrement. 

 

 

Conformément à l’arrêté du 3 novembre 2014, Younited procède à la séparation des tâches et activités 

ayant été identifiées comme susceptibles d’entrainer un conflit d’intérêts ou délit d’initié (cf. Procédure 

Abus de marché). Cette séparation des tâches a pour but de : 

- Rendre les activités entre lesquelles un conflit d’intérêt peut survenir indépendantes. 

- Restreindre la transmission d’informations sensibles à certains collaborateurs afin de protéger les 

intérêts « Need to know ». Ce principe consiste à ne communiquer des informations confidentielles 

ou privilégiées qu’aux seules personnes ayant la nécessité absolue d’en avoir connaissance 

pour la réalisation de leurs tâches au sein de Younited et ce même vis-à-vis des succursales.  

La séparation des tâches est également appliquée dans le cadre du détachement temporaire d’un 

collaborateur au sein d’une Succursale de Younited. Ce cas de figure doit être remonté à la Conformité 

Centrale s’il est établi qu’un conflit d’intérêt est susceptible d’exister afin de s’assurer de la mise en 

œuvre d’actions appropriées. 

 

 

Younited forme, a minima annuellement, l’ensemble des Collaborateurs sur le dispositif de gestion des 

conflits d’intérêts. 

 

 

La Conformité Centrale a la charge de la définition et la mise en œuvre du processus de gestion des 

conflits d’intérêts. Dans les Succursales, cette responsabilité incombe à la Conformité locale. Les 

dirigeants effectifs et instances concernés sont informés des conflits d’intérêts identifiés. Le respect de 

cette procédure est assuré par les instances de contrôles (interne et périodique).  


